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Pôle Laboratoires 
Structure : Microbiologie  

Suivi par : Anne KENNEL 

Téléphone : 03 83 65 60 08  

E-mail : a.kennel@chru-nancy.fr   

 

Note de service 
 

BQ-Test non tréponémique RPR 
 

ENTÊTE RÉSERVÉE : MERCI DE NE RIEN INSCRIRE 

 
□ Nouvel examen* 

□ Arrêt de réalisation d’un examen* 

 Modification de méthode/analyse* 

□ Manuel de prélèvement* 

 Changement organisationnel* 
*Cocher la case correspondante 

□ Autre : préciser* 

 

 

 

Objet : Changement de réactif du test non tréponémique RPR  

 

Suite à un changement de réactif du test non tréponémique RPR à partir du 16/04/2024, une 

analyse itérative du sérum récent et du sérum précédent (datant de moins de 1 an) sera 

systématiquement réalisée dans les cas de test RPR positif.  

 

L’objectif est de tenir compte des variations de résultats liées au nouveau réactif et d’évaluer au 

plus juste la cinétique du titre du test RPR.  

 

Fait à Nancy le 02/04/2024, 

 

 Le biologiste responsable de l’analyse, 

 Anne KENNEL 

 
DESTINATAIRES 

Pour information :  

 Direction des sites du CHRUN (Sites Urbains, Site de Brabois, CCEG) 

 

Pour exécution :  

 Président de CME  

 Les prescripteurs du CHRU 

 Direction des soins 

 Les CSS, Les CS du CHRU 

 Centres Hospitaliers de Lunéville, Pont-à-Mousson, Toul, ICL 

 Autres clients du LBM : laboratoire CHED 

 ALTIR 

 

 


